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Équipements de mesure 
et de télérelève

Équipements d'affichage 
des consommations 

et d'information

Un conseiller spécialisé en Énergie Partagé, accompagné par l'équipe de la FDE 62,
répondra à toutes les questions à propos de l'énergie sur le territoire. L'une de ses
missions sera de mettre en place une stratégie communale, en accompagnant
tout au long les projets communaux et intercommunaux.

Sur une année civile, la participation communale sera de :
 

Adhésion minimale : 2 ans (temporalité du programme ACTEE 2). 

Les bénéficiaires [...]

Équipements mobiles 
de diagnostic thermique

Les communes et EPCI du SyMPaC pourront bénéficier d'aides sur leur(s) achat(s)
d'outils de mesure.
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Le but étant de concevoir et suivre la réalisation d’un projet, en l’occurrence de
rénovation à dimension énergétique, respectueux du budget et des objectifs de
performance énergétiques préalablement définis par vos soins.


